
	  
Conditions d'adhésion 
 

Sous réserve des statuts, l'organisation compte cinq (5) catégories de membres, à 
savoir les catégories Politique, Collectif, Associé, Individuel, et Honoraire. Le conseil 
d'administration peut, par résolution ordinaire, approuver l'admission des membres de 
l'organisation. Les membres peuvent aussi être admis d'une autre manière déterminée 
par résolution du conseil d'administration. Les conditions d'adhésion s'établissent 
comme suit : 

Membres de catégorie A : Collectif, Associé et Individuel 

a. Le titre de membre votant de catégorie A est réservé aux	   clubs d'aviron 
oeuvrants sur l'un ou l'autre des territoires de Aviron Québec, les individus ou les 
organismes ayant des activités compatibles avec  le sport de l'aviron, et les 
pratiquants,  soit  les individus  qui pratiquent l'une ou l'autre des activités 
sanctionnées par la corporation, et qui détiennent une carte de membre d'un des 
membres collectifs reconnus ainsi que les non-pratiquants, soit tous les  autres 
individus qui souscrivent aux buts et objets de la corporation et détiennent de 
cette dernière, une carte de membre à cette fin.	   	   	   Les membres associés 
possèdent le droit d'être convoqué aux assemblées de  la  corporation et  qui ont 
demandé et obtenu leur adhésion à titre de membres votants de catégorie A dans 
l'organisation. 

b. La période d'adhésion d'un membre votant de catégorie A est d'une (1) année, 
avec possibilité de renouveler en conformité avec les règlements généraux. 

c. Tel qu'indiqué dans les statuts, chaque membre votant de catégorie A a le droit 
de recevoir un avis de toutes les assemblées des membres de l'organisation et 
d'assister à ces assemblées et y disposer d'une voix. 

Membres de catégorie B : Politique et Honoraire 

a. Le titre de membre non votant de catégorie B est réservé aux associations 
régionales affiliés à la Corporation oeuvrant sur l'un ou l'autre des territoires de 
cette dernière.   

b. les individus et organismes que la corporation désire honorer d'une manière 
spéciale en raison de services rendus ou de dons offerts à la cause de l'aviron. Ils 
sont nommés à ce titre par le Conseil d'administration. 



c. La période d'adhésion d'un membre non votant de catégorie B est d'une (1) 
année, avec possibilité de renouvellement en conformité avec les politiques de 
l'organisation sauf le membre honoraire, selon les règlements généraux. 

d. Sous réserve de la Loi et des statuts, un membre non votant de catégorie B n'a 
pas le droit de recevoir un avis des assemblées des membres de l'organisation, 
d'assister à ces assemblées ni d'y exercer un droit de vote.  

En vertu du paragraphe 197(1) (Modification de structure) de la Loi, une résolution 
extraordinaire des membres est nécessaire pour modifier à cet article des règlements 
administratifs si les modifications touchent les droits dévolus aux membres ou les 
modalités décrites aux alinéas 197(1)(e), (h), (l). ou (m). 
 
2.02 Avis d'assemblée des membres 
 
Un avis faisant état des date, heure et lieu d'une assemblée de membres est envoyé à 
chaque membre habile à voter selon au moins une des méthodes suivantes : 

a. par la poste, par messager ou en mains propres, l'avis étant envoyé à chaque 
membre habile à voter à l'assemblée, au cours de la période commençant 
soixante (60) jours avant la date de l'assemblée et se terminant vingt et un (21) 
jours avant; 

b. par tout moyen de communication téléphonique, électronique ou autre, l'avis étant 
communiqué à chaque membre habile à voter à l'assemblée, au cours de la 
période commençant trente-cinq (35) jours avant la date de l'assemblée et se 
terminant vingt et un (21) jours avant 

En vertu du paragraphe 197(1) (Modification de structure) de la Loi, une résolution 
extraordinaire des membres est nécessaire pour modifier les règlements administratifs 
de l'organisation afin de changer les façons d'aviser les membres habiles à voter aux 
assemblées de membres. 

2.03 Vote des membres absents par la poste 
 
En vertu du paragraphe 171(1) (Vote des membres absents) de la Loi, un membre 
habile à voter à une assemblée des membres peut exercer ce droit en utilisant un 
bulletin de vote envoyé par la poste si l'organisation a mis en place un système qui 
permet à la fois : 

a. de recueillir le vote de façon à ce qu'il puisse être vérifié subséquemment;  
b. de présenter à l'organisation le résultat du vote sans toutefois qu'il ne soit 

possible pour celle-ci de savoir quel a été le vote du membre. 

En vertu du paragraphe 197(1) (Modification de structure) de la Loi, une résolution 
extraordinaire des membres est nécessaire pour modifier les règlements administratifs 



de l'organisation afin de changer les méthodes selon lesquelles les membres qui ne sont 
pas présents à l'assemblée des membres sont autorisés à voter. 

 

Article 3 - Droits d'adhésion, fin de l'adhésion et mesures 
disciplinaires 

3.01 Droits d'adhésion 
Les membres seront avisés par écrit des droits d'adhésion qu'ils sont tenus de payer. 
Tout membre qui omet de verser ces droits dans un délai d'un (1) mois suivant la date 
de renouvellement de son adhésion sera privé automatiquement de son statut de 
membre de l'organisation. 

3.02 de l'adhésion 
Le statut de membre de l'organisation prend fin dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

a. le décès du membre ou, dans le cas d'un membre constitué en personne morale, 
la dissolution de la personne morale;  

b. l'omission par le membre de maintenir les conditions requises pour être membre, 
énoncées à l'article 2.01 du présent règlement administratif; 

c. la démission du membre signifiée par écrit au président du conseil 
d'administration de l'organisation, auquel cas la démission prend effet à la date 
précisée dans l'avis de démission; 

d. l'expulsion du membre en conformité avec l'article 3.03 ci-après ou la perte du 
statut de membre d'une autre manière en conformité avec les statuts ou les 
règlements administratifs; 

e. l'expiration de la période d'adhésion; 
f. la liquidation ou la dissolution de l'organisation en vertu de la Loi. 

Sous réserve des statuts, l'extinction de l'adhésion entraîne l'extinction des droits du 
membre, notamment ceux qu'il a à l'égard des biens de l'organisation. 

3.03 Mesures disciplinaires contre les membres	  
	  
Le conseil d'administration est autorisé à suspendre ou à expulser un membre de 
l'organisation pour l'une ou l'autre des raisons suivantes : 

a. la violation d'une disposition des statuts, des règlements administratifs ou des 
politiques écrites de l'organisation; 

b. une conduite susceptible de porter préjudice à l'organisation, selon l'avis du 
conseil d'administration à son entière discrétion; 



c. toute autre raison que le conseil d'administration juge raisonnable, à son entière 
discrétion, en considération de la déclaration d'intention de l'organisation. 

Si le conseil d'administration détermine qu'un membre doit être suspendu ou expulsé de 
l'organisation, le président, ou tout autre dirigeant désigné par le conseil, donne au 
membre un avis de suspension ou d'expulsion de vingt (20) jours et lui indique les 
raisons qui motivent la suspension ou l'expulsion proposée. Au cours de cette période 
de vingt (20) jours, le membre peut transmettre au président, ou à tout autre dirigeant 
désigné par le conseil, une réponse écrite à l'avis reçu. Si aucune réponse écrite 
conformément à cette disposition, le président, ou tout autre dirigeant désigné par le 
conseil, pourra aviser le membre qu'il est suspendu ou exclu de l'organisation. Si le 
président, ou tout autre dirigeant désigné par le conseil, reçoit une réponse écrite en 
conformité avec le présent article, le conseil d'administration l'examinera pour en arriver 
à une décision finale et il informera le membre de cette décision finale dans un délai de 
vingt (20) jours supplémentaires à compter de la date de réception de la réponse. La 
décision du conseil d'administration est finale et exécutoire et le membre n'a aucun droit 
d'appel. 
 
	  
	  


